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Réponse du Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat a répondu dans le cadre de son message 2018-DICS-39 du 15 janvier 2019, point 
no 1.8. 

Le Conseil d’Etat recommande de ne pas créer de fonds en faveur des activités culturelles et 
sportives à l’école obligatoire compte tenu de l’aide substantielle que l’Etat propose de fournir suite 
à l’ATF du 7 décembre 2017. En ce sens, les propositions sous points 1.4 ou 1.5 du message 
constituent en elles-mêmes une suite directe donnée au mandat. 
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